
     
 

  

POLITIQUE D’ENGAGEMENT 1 

 

Politique d’engagement 

définit les champs 

Responsabilité Sociétale1 - RSE.  

investisseurs une bonne performance financière sur la période recommandée de placement (cinq ans pour 

les investissements en actions utilisant la Gestion Intégrale IVA® - soit tous les fonds labellisés ISR). À la 

sélectionnant des entreprises qui montrent, à côté de leurs qualités financières, un respect des différentes 

parties prenantes. 

La po sa 

effectué un important travail permettant de mieux comprendre son activité. La compréhension de ses 

contraintes et de son positionnement stratégique guidant ses efforts pour assurer et pérenniser sa 

croissance . Bien évidemment, ce travail de prise de connaissance doit être 

analyse. Cette 

au 

sein de La Financière Responsable, la valeur de la question prend tout son sens en laissant au chef 

vient, et de définir, ou non, les solutions appropriées. La 

par un 

paraissent volontairement inopérantes ou dilatoires, que les équipes sont amenée

 

-financières de 

plus de 240 

base de données, comprenant plus de 170 indicateurs extra-financiers dans la campagne 2022, amène à 

valeurs de qualité. 

La politique de vote 

Dans le cadre des Assemblées Générales, La Financière Responsable est sollicitée pour exprimer son 

elle fait partie. Son 

devoir est de faire son possible pour prendre les différentes dispositions exprimer en 

votant dans le sens de ce qui paraît le mieux pour les investisseurs de ses fonds ISR et dans le respect des 

différentes parties-prenantes. La politique de vote détaillée dans la partie de ce document relative à ce 

sujet décrit avec précision la méthode employée. 

paraissent en cohérence avec les principes repris ci-dessus. 

  

                                                           
1 Au sens de la responsabilité de l’entreprise citoyenne 
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Nos exclusions préalables 

Dans le cadre de son 

entreprise: 

- 

développement durable ;  

- u charbon thermique selon la Politique Charbon ; 

-  vis-à-vis des Droits 

 ; 

- (S) Ayant pratiqué des licenciements sans accompagnement au cours des trois dernières années ; 

- (G) Ayant un lien direct ou indirect avec des activités liées aux bombes à sous munitions 

et mines antipersonnel 2 ; 

- (G) Refusant de fournir ou communiquer les informations extra-financières et/ou financières 

 

 

-analyste documente ce dernier et qualifie le degré 

 

 

Niveau 1 

 ; 

Niveau 2 : Exclusion sérieuse. Les faits ou les allégations relevés sont probables, ils peuvent ne pas faire 

 ; 

Niveau 3 : Quarantaine. Les faits, controverses ou allégations sont incertains voire anciens.  

Une société exclue avec un « niveau 3 Quarantaine » peut redevenir éligible après une analyse ESG IVA 

rej  

 

 

 

L  

Une les portefeuilles , les 

équipes de gérants-  à comprendre précisément les enjeux auxquels elle fait face. 

-gérant (via un échange de mail, un entretien physique ou 

ra-

financiers ou financiers. Ces échanges et questionnements permettent à LFR de se forger une opinion solide 

moyen-long terme. 

 

les équipes 

identifient 

communication pertinent à développer, cette réflexion est adressée directement au management de 

  

la direction à se positionner sur ce qui y est 

dans sa réflexion sur sa Responsabilité Sociétale. La 

sociétaux est un élément clef pour la création de valeur. 

La mise « sous surveillance » pour action 

Le suivi des entreprises de nos portefeuilles est assuré par une 

                                                           
2 Exclusion normative commune à toutes les sociétés de gestion de portefeuilles françaises 

https://www.la-financiere-responsable.fr/wp-content/uploads/Politique-charbon-de-LFR-extrait.pdf
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ge

btenir des informations et confirmer ou infirmer la typologie 

extra-financière de la société. Ce délai ne peut excéder six mois, sa prorogation ou sa levée devant faire 

e sont pas autorisés 

à augmenter la position en portefeuille ; Ils ne peuvent que la maintenir ou la réduire.  

 

Toute information susceptible de remettre en cause la conviction -analystes sur une 

entreprise peut aboutir à son exclusion des portefeuilles, sans même passer par le statut « sous 

surveillance ».  

-financière 

nécessitant son exclusion (statuts ISR « non concernée », « dilettante » ou « communicante »), la période 

maximale de présence de la valeur dans le fonds, avant désinvestissement total, ne peut excéder trois mois 

 

Le Tableau  

Le  

partie de nos portefeuilles 

sociétés. Au-

 LFR, la valeur 

temps est  

 

LFR de sensibiliser les 

communication extra-financière. 

ces sociales, 

environnementales et de gouvernance des entreprises de nos portefeuilles ainsi que de celles du CAC 40, 

 

Inclusion Indicators Database® 

® est une base de donnée propriétaire qui est alimentée par les réponses 

aux questionnaires « handicap au travail ». Ce questionnaire compte plus de 60 question repartis sur 7 axes, 

ouve : les données quantitatives, 

initiatives prises par les entreprises, leur participation au secteur protégé. Cette base de donnée permet 

une classification « inclusion » des entreprises. 

 

compréhension des éléments qui composent la Responsabilité Sociétale de son Entreprise. Libre à lui de 

 

Mis à jour le 31/07/2023 

 

Ce document a été réalisé par La Financière Responsable dans un but d’information uniquement. Il ne constitue ni une offre, ni une sollicitation, 

ni une recommandation par un membre quelconque de La Financière Responsable en vue d’un conseil ou d’un service d’investissement, pour 

acheter ou vendre des instruments financiers. Les fonds investis en actions présentent un risque de perte en capital. Ne pas redistribuer. 


